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Code civil

Section IV — De la tutelle déférée par le conseil de famille

Extrait

Article 409

Version du 26 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Lorsque les parens ou alliés de l’une ou de l’autre ligne se trouveront en nombre insuffisant sur les lieux, ou dans la distance désignée par
l’article 407, le juge de paix appellera, soit des parens ou alliés domiciliés à de plus grandes distances, soit, dans la commune même, des
citoyens connus pour avoir eu des relations habituelles d’amitié avec le père ou la mère du mineur.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Lorsque les parents Lorsque les parens ou alliés de l’une ou de l’autre ligne se trouveront en nombre insuffisant sur les lieux, ou dans la distance
désignée par l’article 407, le juge de paix appellera, soit des  parents parens ou alliés domiciliés à de plus grandes distances, soit, dans la
commune même, des citoyens connus pour avoir eu des relations habituelles d’amitié avec le père ou la mère du mineur.

Version du 22 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire.  

Lorsque les parents ou alliés de l’une ou de l’autre ligne se trouveront en nombre insuffisant sur les lieux, ou dans la distance désignée par
l’article 407, le juge du tribunal d’instance de paix appellera, soit des parents ou alliés domiciliés à de plus grandes distances, soit, dans la
commune même, des citoyens connus pour avoir eu des relations habituelles d’amitié avec le père ou la mère du mineur.
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